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7

Un meunier1 ne laissa pour tous biens à trois 

enfants qu’il avait, que son moulin, son âne, et son 

chat. Les partages furent bientôt faits, ni le notaire, 

ni le procureur n’y furent point appelés2. Ils auraient 

eu bientôt mangé tout le pauvre patrimoine3. L’aîné 

eut le moulin, le second eut l’âne, et le plus jeune 

n’eut que le chat.

1. Meunier : personne dont le métier est de fabriquer de la farine 
dans un moulin.
2. Ni le notaire, ni le procureur n’y furent point appelés : on n’appela pas 
les personnes habituellement chargées de partager un héritage.
3. Mangé tout le pauvre patrimoine : dépensé tout l’héritage. 
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